
AVIS

Par délibération en 
date du 2 décembre 2019, le Conseil 
Municipal de CRACHIER a instauré 
un Droit de Préemption Urbain sur 
les zones ZA, AA, ZB, AB ou partie 
figurant au Plan Local d’Urbanisme.

Cette délibération ainsi que le plan 
annexé sont tenus à la disposition 
du public :

‑ sur site internet de la commune : 
www.crachier.fr

‑ à la Sous‑Préfecture de La Tour 
du Pin, Bureau des affaires com‑
munales.

Un exemplaire de cette délibéra‑
tion est affiché en Mairie.
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